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DISPARITION DE FARIATH ALAZA OROU BARÈ : 
GBADAMASSI PORTÉ PAR 

UN ÉLAN NATIONAL DE SOLIDARITÉ
À la veille de la cérémonie du huitième jour de deuil, l’émotion demeure vive 
autour de la disparition de Fariath Alaza Orou Barè, épouse du ministre conseil-
ler Rachidi Gbadamassi. Entre recueillement familial, hommages politiques et 
solidarité nationale, le deuil continue de mobiliser au-delà du cercle privé.

Bénin

EDITORIAL

ENTREPRISES AU BÉNIN : LE 
DÉFI DE LA SURVIE ÉCONOMIQUE
Il fut un temps où les principales régies financières du pays, 
la douane, les impôts et le Trésor, rendaient régulièrement pu-
blique la liste des entreprises ou sociétés les plus contributrices 
au budget national. Cette culture de la performance et de la 
comparaison, aujourd’hui moins visible, constituait pourtant un 
puissant levier d’émulation économique. Elle rappelait une évi-
dence trop souvent oubliée, la vitalité d’une économie ne se 
mesure pas seulement au nombre d’entreprises créées, mais à 
leur capacité à survivre, croître et contribuer durablement.
Au Bénin, la question de l’entrepreneuriat ne peut plus être 
abordée sous le seul angle de la création. Le véritable défi est 
désormais celui de la pérennité. Trop d’initiatives naissent avec 
ambition, mais disparaissent prématurément, fragilisées par un 
environnement parfois contraignant, un accès limité au finan-
cement, une pression fiscale difficile à absorber ou encore un 
accompagnement insuffisant dans les premières phases de dé-
veloppement.
Dans ce contexte, la promotion de la compétitivité et de la per-
formance dans le secteur entrepreneurial devient une exigence 
nationale. Il ne s’agit plus uniquement d’encourager les jeunes 
à entreprendre, mais de leur offrir les conditions réelles de sur-
vie et de croissance. Sans cela, l’économie risque de rester 
dans un cycle de créations éphémères, sans impact structurel 
durable.
À cet égard, le contact direct de Romuald Wadagni avec les 
artisans et porteurs de projets, ainsi que le soutien ponctuel à 
certaines initiatives, lors de la campagne, illustrent une volonté 
d’accompagnement qu’il convient de renforcer et d’institution-
naliser.
Mais au-delà des gestes, c’est une politique globale qu’il faut 
repenser. Une politique qui ne s’arrête pas à la création d’entre-
prise, mais qui intègre l’ensemble du cycle de vie entrepreneu-
rial que sont le financement, la formation, le mentorat, l’accès 
aux marchés et la stabilité réglementaire. C’est à cette condi-
tion que les jeunes entreprises pourront devenir de véritables 
piliers de l’économie nationale.
Car la réalité est implacable, tant que les facteurs structurels 
de fragilité ne seront pas corrigés, le pays continuera de voir 
ses efforts d’entrepreneuriat s’essouffler. Or, une économie qui 
ne retient pas ses entreprises est une économie qui peine à 
consolider sa base productive.
L’enjeu est donc clair, transformer l’acte de créer en capacité 
de durer. Faire en sorte que les entreprises ne soient plus seu-
lement des projets de départ, mais des acteurs économiques 
solides, capables de générer de la valeur, de l’emploi et des 
ressources fiscales. C’est à ce prix que le Bénin pourra véri-
tablement renforcer sa base économique et faire émerger un 
tissu entrepreneurial stable, compétitif et durable.

A.K.

Figure à la fois discrète et in-
fluente, la défunte laisse le 

souvenir d’une femme enga-
gée, tout à la fois pilier familial 
et actrice déterminante de l’en-
tourage politique de son époux. 
Par cette disparition, c’est une 
trajectoire de complicité, de fi-
délité et de combats partagés 
qui s’interrompt pour l’ancien 
maire de Parakou.
Visiblement éprouvé, Rachidi 
Gbadamassi a confié avec une 
vive émotion : « c’est une par-
tie de moi qui est partie ». Une 
déclaration brève, mais d’une 
intensité rare, qui traduit la pro-
fondeur du lien qui unissait les 
deux époux.

Fariath Alaza Orou Barè : une 
figure de conviction et de 
constance
Mère dévouée, confidente et 
partenaire de parcours, Fariath 
Alaza Orou Barè aura marqué 
son itinéraire par une loyauté 
exemplaire et une présence 
constante dans les moments 
décisifs de la vie de son époux. 
Elle accompagna notamment 
ce dernier dans les périodes 
les plus éprouvantes de sa 
trajectoire politique, y compris 
lors de ses démêlés judiciaires 
survenus vers les débuts de sa 
carrière politique. Elle les af-
fronta avec dignité, retenue et 
fidélité.
Elle n’était point seulement une 
épouse attentive. Elle incar-
nait une femme de conviction, 
une combattante silencieuse, 
un repère essentiel. Son en-
gagement aux côtés de son 
époux, dans l’ombre mais avec 
constance, demeure profondé-
ment ancré dans les mémoires. 
Elle représentait cette force 
silencieuse qui soutient sans 

s’imposer, mais sans laquelle 
l’édifice vacille.

L’hommage appuyé du Bloc 
Républicain
Dans un communiqué officiel 
signé du président du parti, 
Abdoulaye Bio Tchané, le Bloc 
Républicain (BR) a rendu un 
hommage solennel à la dé-
funte. Le document souligne 
que Fariath Alaza Orou Barè, « 
membre fondatrice et militante 
intrépide du Bloc Républicain 
» fut une figure marquante de 
l’engagement politique féminin 
à Parakou et dans la 8ᵉ cir-
conscription électorale.
Le communiqué précise qu’elle 
laisse le souvenir « d’une 
femme de conviction de loyau-
té et de combat ». Ce témoi-
gnage émanant de la principale 
formation politique du pays at-
teste de l’empreinte durable 
qu’elle a laissée dans l’archi-
tecture militante du parti depuis 
sa création.

Dans l’intimité du pouvoir : 
une présence essentielle
Au-delà de la dimension po-
litique, les témoignages 
convergent pour décrire la dé-
funte comme bien davantage 
qu’une épouse. Elle fut, selon 
les mots d’un proche, « une 
épaule sur laquelle Rachidi 
Gbadamassi repose ses peines 
et ses joies ». Dotée d’une 
intelligence émotionnelle et 
d’une grande finesse d’écoute, 
elle savait apaiser, conseiller et 
orienter sans jamais s’imposer.
Elle savait se tenir en retrait 
lorsque nécessaire, mais aus-
si prendre le devant avec jus-
tesse lorsque les circonstances 
l’exigeaient. Elle incarnait cette 
présence à la fois discrète et 

structurante, qui confère équi-
libre et stabilité à l’action pu-
blique.

Une classe politique mobili-
sée dans l’épreuve
Depuis l’annonce du décès, 
un important mouvement de 
solidarité, à la fois politique, 
religieux et socio-culturel, s’est 
organisé autour du ministre 
conseiller. 
Plusieurs personnalités ont 
tenu à marquer leur soutien, 
parmi lesquelles Barthélémy 
Kassa, premier vice-président 
de l’Assemblée nationale, Alas-
sane Seidou, ministre de l’Inté-
rieur et de la Sécurité publique, 
Assimiou Adambi, premier ad-
joint au maire de Parakou, ain-
si que Ayindé Yaya, conseiller 
spécial de Rachid Gbadamassi 
et figure de la diaspora, ou en-
core Anziz Boussari, opérateur 
économique ayant écourté son 
séjour en Europe pour revenir 
soutenir un grand homme en 
deuil.
À leurs côtés, des autorités 
religieuses, notamment des 
imams, ainsi que des têtes 
couronnées, ont également 
exprimé leur compassion et 
leur proximité avec la famille 
éplorée. Cette mobilisation té-
moigne de l’estime dont bénéfi-
cie le couple dans les sphères 
politiques et sociales.

Une épreuve personnelle 
dans un contexte délicat
Il apparaît que Rachidi Gbada-
massi, récemment sorti d’une 
période de convalescence, af-
fronte cette épreuve dans une 
fragilité particulière. La dispari-
tion de celle qui constituait son 
principal soutien moral et affec-
tif vient profondément boule-

Rachidi Gbadamassi, assis au fond de son salon à Parakou, portant un cache-nez, reçoit de nombreux 
visiteurs venus lui présenter leurs condoléances dans une atmosphère recueillie et solennelle
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verser son équilibre personnel.
Néanmoins, l’élan de solidarité 
dont il bénéficie depuis le 17 
avril constitue un appui moral 
significatif dans cette période 
de douleur.

Vers le 8ᵉ jour : entre recueil-
lement et héritage
En attendant la cérémonie du 
8ᵉ jour, prévue pour se tenir le 
samedi 25 avril 2026 à la mos-
quée centrale de Yéboubéri 
(Mosquée de l’Imam Wakayia), 
Rachidi Gbadamassi demeure 
résolu à préserver l’héritage 
moral et le capital politique lais-
sés par son épouse, lesquels 
s’articulent autour de valeurs 
cardinales que sont le courage, 
la constance et la loyauté en 
toutes circonstances.
Cette étape, annoncée comme 
un moment de forte intensité 
émotionnelle et à laquelle sont 
conviés amis, membres des 
différentes familles, têtes cou-
ronnées, autorités religieuses 
ainsi que responsables politi-
co-administratifs, s’inscrit dans 
un climat de recueillement pro-
fond.

A.K.

Feue Fariath Alaza Orou 
Barè, épouse de Rachidi 
Gbadamassi
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PRUDENCE AGUIDA AU SERVICE DES MINEURS EN DIFFICULTÉ

LE SUD BÉNIN FACE À DES SAISONS DE PLUS EN PLUS INSTABLES

Le Bénin renforce progressivement son dispositif de pro-
tection de l’enfance avec l’intégration de nouveaux pro-
fils spécialisés. Parmi eux, Prudence Aguida, désormais 
éducateur de l’éducation surveillée, incarne cette nou-
velle génération de professionnels engagés au service 
de la justice des mineurs.

Le sud du Bénin traverse une évolution climatique désormais perceptible dans la vie quotidienne. Les repères saisonniers qui structuraient autre-
fois l’année, alternance des périodes sèches et pluvieuses, retour attendu de l’harmattan, installation progressive des pluies demeurent, mais leur 
calendrier devient plus irrégulier et plus difficile à anticiper. Le sud du pays conserve en principe deux saisons des pluies et deux courtes saisons 
sèches, mais les dates d’installation et de fin des pluies varient davantage qu’auparavant.

Bénin

Issu de la deuxième promotion 
de douze éducateurs formés 

à l’École de formation des pro-
fessions judiciaires, Prudence 
Aguida entre dans un corps en 
pleine structuration, appelé à 
jouer un rôle déterminant dans 
la prise en charge des enfants 
en situation de vulnérabilité. 
Sa mission, à l’instar de ses 
onze collègues, est claire : ac-
compagner, écouter, orienter 
et contribuer à la reconstruc-
tion de parcours de vie souvent 
fragilisés.
L’éducation surveillée constitue 
en effet un dispositif essentiel 
dans la chaîne judiciaire. Elle 
s’adresse aux mineurs en dif-
ficulté, en danger moral ou en 

conflit avec la loi, notamment 
après la commission d’une 
infraction ou lorsqu’ils sont 
considérés à risque. À travers 
un encadrement adapté, ces 
éducateurs ont pour objectif de 
favoriser la réinsertion sociale 
et d’éviter l’enracinement dans 
la délinquance.
Au Bénin, l’émergence de 
cette spécialisation marque 
une avancée notable. Elle té-
moigne de la volonté des au-
torités de doter le système 
judiciaire d’acteurs qualifiés, 
capables d’intervenir avec hu-
manité et professionnalisme 
auprès des jeunes publics. Les 
compétences de ces éduca-
teurs ont été rigoureusement 

Sur le terrain, agriculteurs, 
maraîchers et riverains 
constatent des débuts 

de saison moins lisibles, des 
pluies parfois tardives et des 
pauses sèches inattendues. 
Des travaux menés au Bénin 
confirment cette instabilité, 
notamment au niveau du dé-
marrage des saisons, avec 
une évolution moins régulière 
qu’autrefois selon les zones cli-
matiques.
Au sud-est du pays, une étude 
couvrant la période 1954-2016 
met en évidence un passage 
à une phase de déficit pluvio-
métrique après 1969. Les cher-
cheurs y observent une baisse 
de 12 à 37 % des jours de pluie 
et une augmentation des jours 
secs de 21,4 jours par an. Ces 
résultats ne signifient pas que 
la pluie a disparu, mais qu’elle 
devient plus irrégulière et 
moins favorable aux anciens 
repères agricoles.
Le Bénin est également recon-

nu comme un pays vulnérable 
aux effets du changement cli-
matique. Les documents du 
Plan national d’adaptation in-
diquent que plusieurs secteurs 
sont déjà affectés, tandis que la 
Banque mondiale souligne les 
impacts directs sur les zones 
urbaines exposées aux inon-
dations, notamment Cotonou. 

Toutefois, il convient de relever 
que d’importants efforts ont été 
consentis au cours de la der-
nière décennie, à travers la ré-
alisation d’infrastructures d’as-
sainissement et de drainage 
de qualité, qui ont contribué à 
réduire de manière significa-
tive l’ampleur et la fréquence 
des inondations dans certaines 

zones de la ville.
Cette vulnérabilité est aggra-
vée par le poids de l’agriculture 
dans l’économie nationale. La 
Banque mondiale estime que 
le secteur agricole représente 
près de 25 % du PIB et emploie 
près de la moitié de la popula-
tion. Dans un pays où une large 
part de la production dépend 

encore de la pluie, l’irrégularité 
des saisons pèse directement 
sur les semis, les récoltes et 
les revenus ruraux.
Dans les villes du sud, la pres-
sion est également forte. L’IRD 
rappelle que les pluies intenses 
liées à la mousson africaine 
provoquent chaque année de 
graves inondations, avec des 
effets sur l’habitat, l’agriculture 
et l’élevage. C’est pourquoi la 
Banque mondiale a soutenu un 
projet de gestion des eaux plu-
viales et de résilience urbaine 
à Cotonou.
Face à cette nouvelle donne, le 
Bénin a déjà engagé des poli-
tiques d’adaptation, mais leur 
mise en œuvre reste l’enjeu 
central. Le pays dispose au-
jourd’hui de plusieurs cadres 
stratégiques, dont un Plan na-
tional d’adaptation adopté en 
2022, qui vise à renforcer la 
résilience des communautés et 
des secteurs les plus exposés.

GY.

Les maraîchers en activité dans le sud du Bénin

acquises au terme d’une an-
née de formation intensive, 
sanctionnée par un diplôme de 
fin de formation.
Pour Prudence AGUIDA, cet 
engagement ne relève pas du 
hasard. Animé depuis toujours 
par un attachement profond à 
la cause des enfants et à l’idéal 
de justice, il trouve aujourd’hui 
un cadre concret pour expri-
mer sa vocation. Entre écoute 
active, médiation et accom-
pagnement éducatif, il entend 
exercer sa mission avec déter-
mination et sens de l’honneur.
À travers des profils comme 
le sien, c’est tout un pan de la 
justice béninoise qui se mo-
dernise et se rapproche da-
vantage d’une approche cen-
trée sur l’humain. Une dyna-
mique porteuse d’espoir pour 
de nombreux jeunes en quête 
de repères et d’une seconde 
chance.

D.R.
Prudence Aguida à la cérémonie de remise de diplôme de fin 

de formation de l’éducation surveillée
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TRANSITION

À UN MOIS DE L’INVESTITURE DE WADAGNI, TALON S’APPRÊTE À CÉLÉBRER 
SON DERNIER ANNIVERSAIRE PRÉSIDENTIEL

Le 1er mai 2026 s’annonce comme une date à forte portée symbolique pour le président Patrice Talon. Né le 1er mai 1958 à Abomey, le chef de l’État 
béninois s’apprête à célébrer ses 68 ans dans un contexte politique particulier, celui de la fin imminente de son second et dernier mandat à la tête 
du pays.

Bénin

À une semaine de cet anni-
versaire, le climat national 

est déjà tourné vers une autre 
échéance majeure. L’élection 
présidentielle du 12 avril 2026 
a consacré la victoire de Ro-
muald Wadagni, désormais 
président élu de la République 
du Bénin. Sa prestation de ser-
ment est attendue le 24 mai 
2026, date qui marquera offi-
ciellement son entrée en fonc-
tion.
Nous sommes ainsi, à un mois 
de cette transition historique. 
Le Bénin vit les dernières se-
maines d’un cycle politique ou-
vert en 2016 avec l’accession 
de Patrice Talon au pouvoir. 
Une période charnière où s’or-
ganise la continuité de l’État, 
tout en préparant la passation 
à une nouvelle ère politique.
Dans ce contexte, le 1er mai 
dépasse le cadre d’un simple 
anniversaire. Il devient un 
moment symbolique, celui du 
dernier anniversaire d’un pré-
sident en exercice à quelques 
semaines de son départ. Un 
instant chargé de sens, à la 
croisée du bilan et de la trans-
mission.
Durant ces dix années, Pa-
trice Talon aura profondément 
marqué la trajectoire du Bé-
nin. Réformes institutionnelles, 
modernisation de l’action pu-
blique, transformation de plu-
sieurs secteurs économiques. 

Le Conseil des Ministres s’est 
réuni mercredi, le 22 avril 2026, 
sous la présidence de Mon-
sieur Patrice TALON, Président 
de la République, Chef de 
l’État, Chef du Gouvernement.
Les décisions ci-après ont été 
prises : 

I- Mesures normatives.
Sous cette rubrique, il a été 
adopté le décret portant moda-
lités et mécanismes financiers 
de protection contre les catas-
trophes et les urgences sani-
taires en République du Bénin.

II- Communications.
II-1. Elaboration de la straté-
gie nationale pour la norma-
lisation et l’encadrement de 
l’adressage des voies et des 
portes du Bénin.
La mise en œuvre des actions 

concertées des pouvoirs pu-
blics en matière d’infrastruc-
tures de base et de logements, 
en lien avec le développement 
des zones de construction à 
forte croissance, en particulier 
sur les communes côtières du 
pays, nécessite une connais-
sance fine du territoire. Pour 
ce faire, il y a lieu de disposer 
de bases de données territo-
riales et sectorielles fiables en 
termes de développement ur-
bain et d’accès aux services 
essentiels.
Face à ses enjeux, une stra-
tégie nationale de gestion et 
d’encadrement de l’adressage 
des voies et entrées des lieux 
de vie et d’activité s’avère im-
portante.
Ceci favorisera la mise en 
place d’un nouveau système 
d’adressage innovant et partici-

patif, numérique et géolocalisé 
dans les communes.
Aussi, le Conseil a-t-il autori-
sé une mission y relative avec 
un cabinet spécialisé, afin de 
l’implémenter dans un pre-
mier temps dans les villes du 
Grand-Nokoué (Abomey-Cala-
vi, Cotonou, Ouidah, Porto-No-
vo et Sèmè-Podji) et de Para-
kou.

II-2. Agrément au Code des 
investissements.
Quatre sociétés sont éligibles 
au bénéfice des mesures in-
citatives du Code pour divers 
projets dont la réalisation aura 
un impact positif sur l’économie 
nationale et facilitera la créa-
tion de nombreux emplois.
Il s’agit de :
·	EAU TECHNOLOGIE ENVI-
RONNEMENT SA, admise au 

régime des investissements 
spécifiques, pour la production 
d’eau minérale dans la zone in-
dustrielle de Gakpé ;
·	SOCIETE BENINO-TUNI-
SIENNE DE COMMERCE 
SARL, au régime A, pour l’im-
plantation et l’exploitation d’une 
unité de fabrication de peinture 
dans la zone industrielle de 
Sèmè-Podji ;
·	BNS AGRI INDUSTRIE SARL, 
au régime B, en vue de l’ins-
tallation et l’exploitation d’une 
unité de transformation de 
graines de soja en huile brute 
et en tourteau à Azonsa, dans 
la commune d’Abomey-Calavi ;
·	LIBS BENIN SARL, au ré-
gime B, pour l’installation d’une 
brasserie de bière en cannette 
et d’une unité de production 
d’eau minérale dans la com-
mune d’Allada.

III- Rencontres et manifesta-
tions internationales.
Il a été autorisé l’organisation 
de la cérémonie de lancement 
officiel de la campagne agricole 
2026-2027, le 23 avril 2026 à 
N’Dali dans le département du 
Borgou.
 
IV- Mesures individuelles.
Au titre de celles-ci, le Président 
de la République, après avis 
du Président de l’Assemblée 
nationale, a procédé à la no-
mination de  madame Ismath 
BIO TCHANE épouse MAMA-
DOU  en qualité de présidente 
de la Cour des Comptes, pour 
un second mandat.
 
Fait à Cotonou, le 22 avril 2026, 

Le Secrétaire Général 
du Gouvernement,

Edouard OUIN-OURO.

COMPTE RENDU DU CONSEIL DES MINISTRES DU 22 AVRIL 2026

Son action aura contribué à re-
définir les contours de la gou-
vernance publique et à inscrire 
le pays dans une dynamique 
de transformation.
À mesure que se rapproche la 

date du 24 mai, l’attention se 
tourne désormais vers l’ave-
nir. L’investiture de Romuald 
Wadagni ouvrira une nouvelle 
page de l’histoire nationale, 
dans un contexte d’attentes 

fortes et d’enjeux multiples 
pour le pays.
Entre mémoire d’une décen-
nie et perspective d’un renou-
veau, ce dernier anniversaire 
présidentiel s’inscrit ainsi dans 

une séquence rare, celle d’un 
passage de témoin au sommet 
de l’État, où se conjuguent fin 
de cycle et ouverture d’un nou-
veau chapitre.

I.H

Patrice Talon, président de la République du Bénin en fin de mandat
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KÉMI SEBA : SA RAGE POUR LE BÉNIN TROUVE ENFIN SON VACCIN
Depuis plusieurs années, le discours de Kémi Seba ne connaît plus de réelle diversification. Le Bénin est devenu le centre de gravité quasi exclusif 
de ses prises de position. Cette focalisation persistante, répétée sur l’ensemble de ses plateformes, donne l’image d’un engagement transformé en 
fixation politique, alimentant des interrogations sur la nature de son combat ou sur la frontière entre militantisme idéologique et conflit person-
nel. Cette rage jugée « incontrôlée » interpelle plus d’un.

Bénin

Dans un espace africain déjà 
traversé par des fragilités 

politiques, sécuritaires et insti-
tutionnelles, cette posture, qui 
prend parfois l’allure d’une hos-
tilité persistante à l’égard du 
Bénin, contribue à entretenir un 
climat de tension permanent. 
L’activisme, lorsqu’il s’enferme 
dans la répétition, la radicalité 
et l’extrémisme du discours, 
perd parfois sa capacité à ou-
vrir des perspectives et devient 
un facteur supplémentaire de 
polarisation. Cela est illustré, 
selon certaines allégations, par 
des tentatives supposées de 
s’en prendre à la vie des auto-
rités publiques et à des édifices 
publics.
Certains experts estiment 
qu’aucun attachement à son 
pays ne saurait justifier des 
appels au chaos ou à la des-
truction. Une telle posture est 
jugée « irresponsable », dans 
la mesure où les premières vic-
times d’une déstabilisation sont 
souvent les populations civiles, 
notamment les enfants et les 
femmes, qui ne disposent ni 
de protection particulière ni de 
passeport diplomatique.
La question centrale n’est pas 
celle du droit à la parole, qui 
demeure fondamental, mais 
celle de la responsabilité des 
mots dans des contextes sen-
sibles. Lorsqu’un discours pu-
blic s’installe durablement dans 
la confrontation, l’invective, la 
radicalité et surtout l’insulte 
à outrance dans un registre 
particulièrement dégradant, il 
influence inévitablement l’en-
vironnement politique dans le-
quel il s’inscrit.
La virulence et « la rage » 
du discours de Kémi Seba à 
l’égard du Bénin, ainsi que les 
différentes initiatives qu’il a 
annoncées dans le cadre de 
l’« opération Jéricho », ont re-
tenu l’attention des autorités 
judiciaires. Celles-ci ont, en ré-
ponse, décidé de prendre leurs 
responsabilités en lui opposant 
un « vaccin » institutionnel jugé 
nécessaire, à travers la mise 
en œuvre des procédures judi-
ciaires en cours, notamment la 
demande d’extradition afin qu’il 
puisse répondre devant la jus-
tice béninoise.
Il ne s’agit pas de nier l’enga-
gement ni de disqualifier une 
parole militante. Il s’agit de 
rappeler qu’à chaque prise de 
parole publique correspond 
une responsabilité, et parfois 
des conséquences. L’Afrique 
n’a pas besoin de surenchère 
permanente. Elle a besoin de 
débats exigeants, structurés, 
responsbales et capables d’ou-

vrir des voies de sortie aux ten-
sions, plutôt que de les ampli-
fier.

Dans ce contexte, l’affaire 
Kémi Seba dépasse largement 
sa personne. Elle interroge une 

époque, des méthodes et une 
manière de concevoir le mili-
tantisme à l’ère des réseaux 

sociaux et de la viralité.

S.Z.

Kémi Séba, regard inquiet, comparaît au barreau sud-africain



du jeudi  23 avril 2026 7

INTER

CHOCS ÉCONOMIQUES INTERNATIONAUX : LE POUVOIR D’ACHAT MENACÉ
Entre ralentissement de la croissance, inflation persistante et tensions géopolitiques, l’économie mondiale traverse une zone de fortes turbulences. 
Des marchés financiers aux chaînes d’approvisionnement, en passant par les prix de l’énergie et des denrées alimentaires, les répercussions se font 
sentir bien au-delà des grandes capitales économiques. Dans ce contexte incertain, le pouvoir d’achat des ménages apparaît de plus en plus vulné-
rable.

Monde

L’économie internationale 
évolue dans un climat de 

fragilité accentuée. La reprise 
espérée après les grandes 
perturbations des dernières 
années peine à s’installer du-
rablement. Plusieurs facteurs 
se combinent désormais dont 
la hausse des coûts de produc-
tion, l’incertitudes sur les mar-
chés énergétiques, tensions 
commerciales, instabilité géo-
politique et resserrement mo-
nétaire dans plusieurs grandes 
économies.
Cette accumulation de chocs 
crée un environnement difficile 
pour les États, les entreprises 
et les ménages. La moindre 
perturbation dans une zone 
stratégique du globe peut se 
répercuter rapidement sur les 
prix, les importations et les re-
venus ailleurs dans le monde.

L’inflation reste le principal 
foyer d’inquiétude
Même lorsque certains indica-
teurs semblent se stabiliser, la 
pression sur les prix demeure 
perceptible dans de nombreux 
pays. L’alimentation, le trans-
port, l’énergie et les produits 
manufacturés restent particu-
lièrement exposés aux varia-
tions internationales.

Pour les ménages, cette réa-
lité se traduit par une érosion 
progressive du pouvoir d’achat. 
Les dépenses incompressibles 
absorbent une part de plus 
en plus importante des reve-
nus, tandis que les marges de 
manœuvre sur les achats es-
sentiels se réduisent. Dans plu-
sieurs régions du monde, les 
foyers sont contraints d’arbitrer 
entre se nourrir, se déplacer, se 
soigner ou épargner.

Des marchés fragilisés par 
les tensions géopolitiques
À ces difficultés économiques 
s’ajoutent les secousses liées 
aux conflits et aux rivalités stra-
tégiques. Les tensions dans 
certaines zones productrices 
de pétrole, les blocages logis-
tiques et les incertitudes sur les 
routes commerciales pèsent 
sur l’ensemble du système 
mondial.
Chaque crise locale peut dé-
sormais avoir un effet bien 
plus large qu’auparavant. Une 
guerre, une sanction écono-
mique, une rupture d’approvi-
sionnement ou une mauvaise 
campagne agricole suffisent à 
déséquilibrer les marchés et à 
faire monter les prix. Cette in-
terconnexion rend l’économie 

mondiale plus rapide, mais 
aussi plus vulnérable.

Les ménages en première 
ligne
Face à une telle situation, les 
populations paient souvent le 
prix fort. Les hausses de prix 
ne touchent pas uniquement 
les biens de luxe ou les pro-
duits financiers ; elles affectent 
d’abord la vie quotidienne. 
C’est là que le choc devient le 
plus visible : panier de la mé-
nagère, factures d’électricité, 
coût du transport, dépenses 
scolaires, accès aux produits 
de première nécessité.
Les ménages modestes sont 
les plus exposés, car ils dis-
posent de peu de réserves 
pour absorber les hausses 
successives. Même lorsque les 
salaires ou les revenus restent 
stables, la progression des prix 
réduit le niveau de vie réel. Le 
sentiment d’appauvrissement 
s’installe alors, parfois plus vite 
que ne le montrent les statis-
tiques.

Des marges de manœuvre li-
mitées pour les États
Face à cette situation, les 
pouvoirs publics se trouvent 
confrontés à une équation 

délicate. Ils doivent à la fois 
contenir l’inflation, soutenir la 
consommation, préserver la 
croissance et maintenir l’équi-
libre budgétaire. Or, ces ob-
jectifs sont souvent difficiles à 
concilier dans un contexte de 
crise internationale.
Les subventions, les mesures 
de protection sociale, les aides 
ciblées ou les mécanismes de 
régulation peuvent atténuer les 
effets les plus brutaux. Mais 
aucune politique nationale ne 
peut, à elle seule, neutraliser 
totalement les secousses ve-
nues de l’extérieur. La dépen-
dance aux importations et aux 
marchés mondiaux reste un 
facteur de vulnérabilité majeur.

Une fragilité qui redéfinit les 
priorités économiques
Les chocs économiques ac-
tuels rappellent une réalité es-
sentielle, le monde entre dans 
une période où la stabilité n’est 
plus acquise. La résilience 
devient une exigence cen-
trale pour les gouvernements 
comme pour les entreprises.
Diversification des sources 
d’approvisionnement, souve-
raineté alimentaire, sécurité 
énergétique, contrôle de l’en-
dettement et renforcement 

des filets sociaux figurent dé-
sormais parmi les priorités. 
Sans ces ajustements, les 
économies les plus exposées 
risquent de subir plus dure-
ment les prochaines vagues 
d’instabilité.

Un défi durable pour l’écono-
mie mondiale
Au-delà des fluctuations 
conjoncturelles, c’est la struc-
ture même de l’économie 
mondiale qui révèle ses failles. 
L’interdépendance des mar-
chés, longtemps présentée 
comme un atout, se transforme 
aussi en facteur de transmis-
sion rapide des crises. Un 
choc local peut devenir global 
en quelques jours, voire en 
quelques heures.
Dans ce nouvel environne-
ment, le pouvoir d’achat n’est 
plus seulement une question 
nationale. Il est devenu un indi-
cateur sensible de la santé du 
système économique mondial. 
Et pour les ménages, partout 
dans le monde, le constat est 
le même : face aux chocs inter-
nationaux, chaque hausse de 
prix se ressent d’abord dans le 
quotidien.

E.L.

Étal de vente de produits de première nécessité à Cotonou
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FOOTBALL FÉMININ EN AFRIQUE : LA MONTÉE EN PUISSANCE 
D’UN SPORT QUI CHANGE D’ÉCHELLE

SPORT

Longtemps relégué au second plan, le football féminin africain s’impose désormais comme un vrai sujet de premier plan. Entre l’élargissement de la 
CAN féminine à 16 équipes, la montée en régime des sélections en préparation de la WAFCON 2026, les qualifications pour les compétitions mondiales 
et les programmes de développement de la FIFA, le continent semble entrer dans une nouvelle phase. Un mouvement encore fragile, mais de plus en 
plus visible.

La Confédération africaine de 
football a décidé d’élargir la 

Coupe d’Afrique des nations 
féminine de 12 à 16 équipes 
à partir de l’édition 2026, pré-
vue au Maroc. Cette évolution 
marque une étape importante 
dans la reconnaissance spor-
tive du football féminin sur le 
continent. CAF a également 
reprogrammé le tournoi, initia-
lement attendu au printemps, 
pour la période du 25 juillet au 
16 août 2026.
Cette décision n’est pas qu’un 
ajustement de calendrier. Elle 
traduit une volonté d’ouvrir da-
vantage la compétition, d’élar-
gir le bassin des nations par-
ticipantes et d’offrir plus d’ex-
position à des sélections qui, 
jusque-là, restaient parfois à 
la porte du grand rendez-vous 
continental.

Le Maroc, épicentre d’une 
nouvelle dynamique
Le Maroc sera au cœur de cette 
nouvelle séquence. Le pays ac-
cueillera la CAN féminine 2026, 
mais aussi le Mondial féminin 

U17 en 2026, ce qui en fait 
l’un des principaux points d’an-
crage du football féminin mon-
dial en Afrique cette année. La 
CAF a lancé les qualifications 
africaines pour cette Coupe du 
monde U17, avec 24 nations 
engagées pour cinq places, 
dont celle du pays hôte.
Autrement dit, la progression du 
football féminin africain ne se 
joue plus seulement au niveau 
des seniors. Elle s’installe aussi 
dans la formation, la détection 
et la construction d’une géné-
ration de joueuses capables de 
porter le continent sur la scène 
internationale.

Des équipes africaines qui 
montent en intensité
À l’approche de la WAFCON 
2026, plusieurs sélections ont 
accéléré leur préparation. La 
CAF rapporte que les équipes 
africaines profitent de la fenêtre 
internationale d’avril pour affi-
ner leurs tactiques, tester des 
combinaisons et renforcer la co-
hésion du groupe. Des matchs 
amicaux de haut niveau ont 

aussi été organisés pour prépa-
rer la compétition.
Cette intensité est un signe fort. 
Elle montre que les sélections 
ne viennent plus à la CAN fé-
minine pour participer, mais 
pour rivaliser, progresser et, 
pour certaines, viser plus loin. 
La dynamique est particulière-
ment visible chez les nations qui 
structurent mieux leurs équipes 
féminines et investissent dans 
la continuité technique.

Le ticket mondial est devenu 
un moteur
La prochaine CAN féminine 
aura aussi une portée mondiale. 
Le tournoi servira de qualifica-
tion pour la Coupe du monde 
féminine 2027, où l’Afrique 
disposera de quatre places di-
rectes et de deux billets pour 
les barrages intercontinentaux. 
Cette perspective donne à la 
compétition une dimension sup-
plémentaire et renforce son en-
jeu sportif.
Dans ce contexte, chaque 
match compte davantage. Les 
sélections africaines ne jouent 

plus seulement un titre conti-
nental, elles jouent aussi l’ac-
cès à une visibilité mondiale, 
à de nouvelles ressources et à 
une crédibilité sportive qui peut 
transformer durablement leur 
développement.

La base monte aussi en puis-
sance
La progression ne se limite pas 
aux équipes nationales A. Les 
catégories de jeunes confirment 
aussi cette montée en régime. 
En février 2026, la CAF a indi-
qué que le Ghana et le Nigeria 
avaient atteint le dernier tour 
des qualifications pour la Coupe 
du monde féminine U20 2026, 
preuve que plusieurs pays 
continuent d’alimenter le haut 
niveau par la formation.
De son côté, la FIFA multiplie 
les programmes de dévelop-
pement du football féminin à 
destination de ses associations 
membres. L’institution dit vouloir 
offrir davantage de ressources 
pour structurer le jeu féminin, 
renforcer les ligues et amélio-
rer l’encadrement technique et 

commercial.

Une progression réelle, mais 
encore inégale
Malgré ces avancées, le football 
féminin africain reste traversé 
par de fortes inégalités. Cer-
taines nations disposent déjà 
d’une vraie culture compétitive, 
de championnats plus structu-
rés et d’un soutien institutionnel 
plus solide. D’autres avancent 
encore avec des moyens limi-
tés, ce qui crée un écart per-
sistant entre les ambitions affi-
chées et les réalités du terrain.
Mais la tendance est là : le foot-
ball féminin africain n’est plus 
un sujet périphérique. Il devient 
un chantier stratégique, un es-
pace de performance, et un 
marqueur important de la mo-
dernisation du sport sur le conti-
nent. Entre la réforme des com-
pétitions, la montée des jeunes 
générations et l’appui des ins-
tances, la discipline entre dans 
une phase où elle ne demande 
plus seulement à exister : elle 
veut compter.

I.O.

Joueuses africaines disputant un match


